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Elle n'est reliee ä la rive gauche que par deux ponts : l'un

pour la double ligne de chemins de fer de la Haute-Egyp.te, la
future ligne du Cap au Caire, avec deux passerelles en encor-

bellement pourpiötons;l'autre, un pont-routede406m. delong,
ä poutres droites en treillis de 4 m. de hauteur, avec portees
de 50 m. Ce dernier a une largeur de llm,40 d'axe en axe des

deux maltresses-poutres et possöde, k son extrömite droite, une

partie tournante de 64 m. de long.
Or, depuis quelques annöes, la ville prend un döveloppement

considörable et, suivant la loi presque gönörale des villes,
eile tend ä s'accroltre vers l'Ouest, de sorte que le pont actuel,

avec ses 8 m. de Chaussee seulement, devient insufflsant pour
assurer le trafic entre les deux rives. En outre, la partie
tournante qui, depuis 1870, s'ouvre chaque jour, prösente des symp-
tömes de fatigue.

Pour ces divers motifs, les Services de la Ville ouvrent im
concours international en vue de l'ötude de trois ponts dont les

dimensions repondront aux exigences actuelles de la ville et

permettront en outre, par leurs emplacements, de mettre en

valeur une des lies les plus verdoyantes du Nil.

Description des ouvrages.
Les trois ponts auront des longueurs de 535 m., 83 m. et

67 m.
Les principales conditions de concours sont les suivantes1:

Delai de presentation des projets : 1er fevrier 1904.

Largeur des ouvrages: Petits ponts, 15 m., dontl2m.de
chaussöe;

Grand pont, 20 m., dont 15 m. de chaussöe.

Ce dernier devra prösenter ä sa partie droite une travöe '

tournante donnant deux passages libres de 20 m., ou un passage j

de 40 m., pour la navigation.
Charges d'öpreuves: Poids mort: 400 kg./ma sur toute la surface

des ouvrages.
Cliarges mobiles: Deux trains de tramways ou un rouleau'

compresseur de 20 tonnes sur la partie occupöe par les deux

voies, le reste de la chaussöe etant parcouru par des flies de

tombereaux de 6 tonnes.

Coefficients de travail: Acier doux, max. 8,5 kg./mm2.

Magonneries 10 kg./cm2.
Pression sur le sol j£U • -. - - 6 »

Ces ponts, dont le plus grand devra präsenter un cachet
monumental et laisser vue libre entiöre sur le fleuve, comme
conditions sine qua non, ne manqueront pas d'attirer l'attention
des grandes industries europöennes et amöricaines.

1 Le cahier des charges peut etre retire au Ministere des Travaux
publics, contre paiement d'une somme de Fr. 40.

Maisons ouvrieres ä Genöve.

Article premier. Le Conseil administratif ouvre un concours

pour la construetion d'un groupe de maisons ouvriöres, sur les
terrains de Tancienne campagne Oltramare, rue des Grottes.

Art. 2. Sont admis ä concourir, les architectes Suisses et les

architectes ötrangers ötablis en Suisse.

Art. 3. II sera dölivrö ä MM. les architectes qui en feront la
demande, un plan de Situation indiquant I'emplacement disponible.

Les coneurrents auront la facultö de proposer toute utilisation

qu'ils jugeront convenable, en respeetant les droits acquis.
Art. 4. Sur la parcelle situöe ä l'angle des rues Louis Favre

et du Midi, les construetions ne pourront avoir qu'un rez-de-
chaussee et deux ötages, comme les maisons contigues
existantes.

• Sur tout le reste du terrain on pourra ölever des construetions

ayant un rez-de-chaussöe et trois ötages.

Les logements ouvriers ä creer seront de deux-et de trois
piöces; exceptionnellement de une et de quatre piöces, les
cuisines etant comptöes comme une piöce.

Chaque logement devra ötre muni d'un W.-C.
Quelques immeubles pourront, ä titre exceptionnel, ötre

amönages en magasins de rez-de-chaussöe.
II n'y aura qu'un concierge pour l'ensemble des maisons ä

construire.
Art. 5. MM. les coneurrents devront se conformer aux lois et

röglements en vigueur et specialement au röglement d'applica-
tion de la loi du 15 juin 1895.

Art. 6. MM. les coneurrents devront prösenter :

1° un plan de Situation ä l'echelle de 0,005 par mötre,
indiquant les bätiments, les canalisations et les voies d'accös.
Ce plan sera aecompagne des cotes et indications necessaires

pour en faciliter l'intelligence.
2° les plans de chaque ötage, les differentes fagades, une

coupe verticale indiquant les hauteurs d'etagesserontäl'öchelle
de 0,01 par. mötre:

3° un memoire indiquant sommairement le systöme de

construetion, la surface bätie de chaque immeuble, et le nombre

des piöces.
Le coüt des projets sera pris en consideration par le Jury.
Art. 7. Le Jury, nomme par le Conseil administratif de la

ville de Genöve, se compose de sept membres, dontun Conseiller

administratif. Trois des membres sont dösignös par la Sociöte
des Ingönieurs et Architectes, les trois autres par le Conseil
administratif.

Art. 8. Le Conseil administratif met ä la disposition du

Jury une somme de 2000 fr. pour ötre repartie entre trois au
moins des auteurs des projets juges les plus satisfaisants.

Art. 9. Les piöces de chaque projet porteront une devise ou

un signe reproduit sur le pli cachetö contenant le nom et
l'adresse de son auteur.

Art. 10. Les projets devront ötre döposös avant le 31 mars
1904 ä midi, ä l'Hötel municipal, sous peine de nullite.
• Art. 11. Les projets primös deviendront la propriötö de
l'Administration municipale, qui se röserve toute libertö quantä
I'usage qu'elle en fera au point de vue de l'exöcution.

Dans le cas oü un projet serait textuellement exöcutö, son

auteur, s'il n'est pas chargö de son exöcution, sera mis au bönö-
fice des honoraires afförents ä ce projet, prime döduite.

Art. 12. Les projets prösentös au concours seront exposes
publiquement pendant trois jours, aprös le prononcö du Jury.

Art. 13. Les projets non primös devront ötre retirös dans le
delai de quatre semaines dös la clöture de l'exposition. Passö

ce delai, le Conseil ouvrira les enveloppes des projets non
röclames et les retournera aux adresses indiquöes..

Comme suite ä l'art. 4. de ce programme, les coneurrents
sont invitös ä Interpreter le § 3 en ce sens que, dans l'idee du
Conseil administratif, il pourra ötre intercalö dans le quartier
ouvrier proprement dit quelques maisons dont les rez-de-chaussöe

et premiere etages seraientdestinös ä une classe plus aisee
de la population. L'architecture extörieure et la distribution
des immeubles devront ötre traitös en consöquence.

Association amicale des anciens ölöves de l'Ecole
d'ingönieurs de Lausanne.

A8ESIL
Demandes et offre d'emploi.

Jeune ingönieur, ayant quelque pratique, demande emploi.
(3)

Jeune ingönieur~coristructeur (diplöme en 1903) cherche oecu-
pation de suite. (4)

Une fabrique d'huiles de la Suisse romande dösire un
ingenieur pour s'oecuper plus particuliörement de la partie com-
merciale, correspondance, etablissement de catalogues, etc.
La connaissance de la langue allemande est exigöe. (6)

Adresser les offres ä M. A. Dommer, ingönieur et professeur,

prösident de l'Association, Gai Coteau, Lausanne.

Lausanne. — Imprimeri» H. Vallotton § Toso, Louve, 2.
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